
Image not found or type unknown

Refus cdi oral procedure

Par Girl celte, le 11/07/2019 à 20:44

Bonsoir 

Après plusieurs entretiens j'ai décroché un cdi et je me suis engagée orale à venkr travailler
lundi. Le directeur m'a transmis les clés des locaux mais après réflexion je souhaite refuser ce
cdi à temps plein 

Suis je dans mon droit ? Vais je COntinuer de percevoir mon chômage ?

Par Prana67, le 12/07/2019 à 12:28

Bonjour,

Si tout est oral retournez dans cette entreprise et dites que vous avez changé d'avis, rendez
les clés et c'est tout.

C'est PE qui vous a envoyé ou vous avez trouvé par vous même?

Par Girl celte, le 12/07/2019 à 12:30

Merci de votre réponse, j'avais trouvé par moi même

Par P.M., le 12/07/2019 à 13:21

Bonjour,

Tout dépend de la valeur que vous attribuez à la parole donnée mais effectivement, il faudrait
prévenir l'employeur le plus tôt possible puis convenir d'un rendez-vous pour rendre les clés...
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